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ENV 2–1 INFILTRER ET VALORISER LES EAUX PLUVIALES

Favoriser les zones infiltrantes ou perméables par 
la création de zones végétalisées, c’est réduire le 
risque d’inondations et d’engorgement des systèmes 
d’assainissement, augmenter la qualité du sol urbain et 
soutenir le développement de la biodiversité (OUTILS ENV 3—A  

ET ENV 3—B).

ENV 2–2 MAXIMISER LES PLANTATIONS DANS LES 
ZONES POTENTIELLES D’INFILTRATION

La corrélation entre la perméabilité d’un sol et sa 
couverture végétale est primordiale : grâce aux plantations 
et aux systèmes racinaires, l’infiltration dans le sol sera 
plus homogène et directe tout en évitant la stagnation. La 
mise en place de noues paysagères ou de dépressions, 
sous la forme de dispositifs de GIEP locaux, permet 
la création d’espaces d’infiltration importants tout en 
proposant un système végétal varié et assez dense. Notons 
que la création de noues peut s’effectuer de manière 
autonome en complément au système d’assainissement et 
sans contrainte particulière de mise en œuvre (OUTIL ENV 3—A).

ENV 2–3 ADAPTER LES PLANTATIONS SUR LES ZONES 
D’INFILTRATION POTENTIELLES ET LES ZONES À 
INFILTRATION LIMITÉE

Il est souhaitable, en fonction des contraintes du sol, de 
la topographie ou de l’espace disponible, d’adapter les 
types de plantations afin de favoriser l’infiltration et le 
développement d’un milieu spécifique. Selon le type de 
noue voulu, ou selon sa nécessité à retenir l’eau plus ou 
moins longtemps, un milieu plus sec ou humide peut être 
créé. Le croisement des données du régime hydrique 
du milieu et des propriétés des végétaux permettra de 
concevoir des ouvrages optimisés pour la gestion des eaux 
pluviales. Le choix de l’espèce dépendra de sa situation 
dans l’ouvrage. Le choix des espèces végétales sera ainsi 
orienté vers des végétaux adaptés aux conditions de sols 
frais à humides et pouvant supporter les alternances de 
sécheresse et d’humidité (OUTILS ENV 2—G ET IDE 2—A).

ENV 2–4 FRAGMENTER LA PENTE POUR RALENTIR LE 
RUISSELLEMENT DES EAUX PLUVIALES

Il est conseillé de mettre en place des systèmes de 
fragmentation des pentes, tels que des paliers ou 
tout autre espace de temporisation hydrique, afin de 
réduire l’effet d’engorgement. Un système en escaliers, 
couplé à une alternance d’espaces végétalisés, facilitera 
la récupération des eaux. Ces systèmes, intégrés à 
l’aménagement urbain, permettront ainsi de redonner aux 
pentes un statut urbain particulier et valorisable (OUTIL ENV 

3—C).

ENV 2–5 ÉVITER LA CONCENTRATION DE LA POLLUTION 
EN DIMENSIONNANT LES ZONES D’INFILTRATION 

Les ouvrages de gestion des eaux pluviales, tels que des 
noues et des jardins de pluie, sont suffisamment grands 
par rapport à la zone où les eaux pluviales sont collectées. 
Cela permet d’éviter la concentration de la pollution et 
assure la durabilité de ces ouvrages. Le rapport entre 
la surface active (surface qui participe activement au 
ruissellement) et la surface d’infiltration est de maximum 
10 pour les places et 5 pour les routes. Ainsi, pour 500 m² 
de route, il faut prévoir une surface d’infiltration de 100 m².

ENV 2–6 COMPLÉMENTER AVEC DES SYSTÈMES 
ENTERRÉS EN SITUATIONS MINÉRALISÉES 

En milieu urbain, la surface végétalisée disponible pour la 
gestion intégrée des eaux pluviales peut être insuffisante 
car d’autres fonctions nécessitant une minéralisation 
doivent être remplies (trottoirs, chaussée, parkings etc.). 
Dans ce cas, des systèmes enterrés complémentaires 
de type massifs drainants sous revêtements minéralisés 
permettent de gérer les eaux de pluie. C’est le cas, par 
exemple, des voies de tramway et de leurs dispositifs 
antivibrations, car ceux-ci sont importants pour assurer 
la tranquillité des riverains. Dans ces cas, des systèmes 
complémentaires seront à évaluer pour intégrer la gestion 
des eaux de pluie (OUTIL ENV 3—D).
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61AMBITIONS — ENVIRONNEMENT
ENV 2 : GESTION INTÉGRÉE DES EAUX DE PLUIE ET RÉUTILISATION

RECOMMANDATIONS

MAT 1–1 ÉVITER DE FAIRE TABLE RASE

Avant de concevoir et d’entreprendre un projet, il est 
recommandé de commencer par une lecture approfondie 
de la situation existante. Lors du réaménagement des rues 
et des places, on a tendance à faire table rase, où l’ancien 
est complètement remplacé par le nouveau. En partant de 
l’existant, quelques interventions précises peuvent parfois 
produire les nouvelles qualités souhaitées. Cette approche 
permet bien souvent de réduire la majeure partie des 
déchets.

MAT 1–2 PROLONGER LA DURÉE DE VIE DES MATÉRIAUX

En entretenant, démontant, nettoyant et réapprovisionnant 
soigneusement les matériaux, il est possible de leur donner 
une deuxième, une troisième et parfois une quatrième vie. 
Ces actions sont à la base de l’allongement de leur durée 
de vie. En Région bruxelloise et en périphérie, il existe 
des acteurs disposant de l’expertise recherchée pour 
fournir ces services. Aussi, les entrepôts des communes 
bruxelloises, de Bruxelles Environnement, de Bruxelles 
Mobilité, ou de la STIB peuvent être utilisés pour stocker 
temporairement des matériaux (OUTIL MAT 2—A).

MAT 1–3 INVENTORIER LES MATÉRIAUX POUR LEUR 
DONNER UNE NOUVELLE VIE

Une lecture approfondie de l’espace existant implique 
l’analyse limitative des matériaux existants. Ces 
inventaires contiennent des informations sur le potentiel 
de réutilisation de chaque matériau ou élément 
mobilier. L’inventaire peut également servir d’outil de 
communication pour l’entreprise de construction afin 
qu’elle transfère les matériaux à une autre entreprise 
intéressée qui pourra les réutiliser ou les proposer à la 
vente. Dans les deux cas, l’inventaire contribue à prolonger 
la durée de vie du matériau de construction (OUTIL MAT 2—B).

MAT 1–4 UTILISER DES MATÉRIAUX RÉPARABLES ET 
RÉUTILISABLES

Lors de la sélection de nouveaux matériaux (ou de 
matériaux réutilisés nouvellement intégrés), il convient de 
toujours garder à l’esprit leur potentiel de réutilisation et de 
réparation : un matériau ayant un long cycle de vie et des 
dimensions généreuses, tel qu’un pavé de pierre bleue, 
aura plus de qualités pour une réutilisation future qu’un 
carreau de béton fin. La technique de pose du matériau 
joue également un rôle important : si les conditions le 
permettent (en termes de charges attendues par exemple), 
il est généralement recommandé de placer un carreau 
dans du sable plutôt que dans un mortier de ciment (OUTIL 

MAT 2—C).

MAT 1–5 VISER LA COHÉRENCE DANS LE CHOIX DES 
MATÉRIAUX

Lors du choix de nouveaux matériaux dans le cas d’un 
tronçon standard ou d’un nœud qui n’a pas de valeur 
emblématique, il est conseillé d’opter pour des éléments 
de construction standardisés, comme les carreaux de 
pierre bleue de dimensions standard (par exemple 15 
x 15 cm). En visant la cohérence dans l’utilisation des 
matériaux, il est probable que l’élément de construction en 
question puisse être facilement réparé et réutilisé à l’avenir 
(OUTIL MAT 3—A).

71AMBITIONS — MATÉRIALITÉ
MAT 1 : PRIORISER LE RÉEMPLOI DES MATÉRIAUX ET DU MOBILIER URBAIN

MOB 1–1 ADOPTER LE PRINCIPE STOP COMME PRINCIPE 
DE BASE

Le principe STOP distingue et hiérarchise les usages de la 
voirie, afin de toujours assurer la sécurité de l’usagère ou 
usager le plus vulnérable. Lorsque les différents modes de 
transport se rencontrent ou partagent l’espace, les piétons 
(Stappers) sont toujours en première position. Ensuite 
viennent les cyclistes et les usages assimilés (Trappers), 
puis les transports publics et collectifs (Openbaar vervoer), 
et enfin les véhicules motorisés privés (Personenwagens).

MOB 1–2 AVANTAGER LES DÉPLACEMENTS INTRA-
URBAINS À PIED, À VÉLO (ET ASSIMILÉS) ET EN 
TRANSPORTS EN COMMUN 

L’ambition porte sur un rééquilibrage des espaces 
publics en faveur des piétons, des cyclistes et du 
transport en commun, qui correspondent à des « modes 
de déplacement à échelle humaine ». Ceux-ci sont 
particulièrement appropriés pour les déplacements 
urbains. L’aménagement de l’espace public donne l’envie, 
le plaisir, et la sécurité de marcher, pédaler ou emprunter 
les transports publics. La marche, mode de déplacement 
le plus accessible, incarne dès lors la base du système de 
mobilité régional.

MOB 1–3 MATÉRIALISER LA VILLE DE PROXIMITÉ AU 
TRAVERS DES NOYAUX DE QUARTIER ET DES RUES 
COMMERÇANTES

Les fonctions de séjour, les modes actifs et l’accessibilité 
des arrêts de transport en commun sont renforcés dans 
l’aménagement des espaces publics dans les noyaux de 
quartier et les rues commerçantes, là où la spécialisation 
multimodale du PRM Good Move le prévoit. Des 
aménagements tels que les zones piétonnes, les zones 
de rencontre ou les zones à accès limité permettent 
de les matérialiser. Ces dispositifs peuvent amplifier 
les spécificités et identités locales tout en garantissant 
le maintien de l’accessibilité générale de la zone pour 
toutes et tous et celui des dynamiques économiques et 
commerciales (OUTIL MOB 5—F).

MOB 1–4 PRENDRE EN COMPTE LE CONTEXTE

Une étude fine du contexte de l’espace public permet 
d’identifier des éléments qui influeront sur la conception 
des aménagements afin de favoriser la mobilité active 
et le transport en commun. Par exemple, la présence 
d’infrastructures drainant du public peut influer sur la 
perméabilité piétonne ou la traversabilité d’un tronçon, 
sur le placement des arrêts de transport en commun, 
la localisation des dispositifs et des espaces de 
stationnement ou de livraison, ou sur des zones où le 
risque de conflits augmente, qui nécessiteront dès lors une 
attention particulière. La topographie peut aussi peser sur 
les choix d’aménagements pour favoriser la mobilité active 
et leur garantir des cheminements favorables (OUTIL TRA 3).
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MOB 1 : FAVORISER LA MOBILITÉ ACTIVE ET LE TRANSPORT EN COMMUN

IDE 1–1 RENDRE LISIBLES LES VALLÉES

Historiquement, la Région de Bruxelles était constituée 
d’un système capillaire d’affluents le long de la vallée de 
la Senne qui formait les sept vallées des sous-bassins. Les 
bassins et les fontaines situés dans ces anciennes vallées 
sont des éléments patrimoniaux qui peuvent rappeler la 
présence antérieure de l’eau à cet endroit. Si ce réseau 
hydrographique a véritablement influencé les formes 
urbaines et les pratiques de l’espace jusqu’au XXe siècle 
(moulins, marchés, évacuation des eaux usées, etc.), il est 
aujourd’hui peu perceptible. En relation avec les aspects 
liés à la gestion de l’eau et à l’histoire de la ville, l’objectif 
est de rendre visibles les vallées bruxelloises et de les 
intégrer comme des éléments du paysage (OUTIL IDE 2—A).

IDE 1–2 PENSER LA SOLIDARITÉ PAR SOUS-BASSIN 
VERSANT

Le paysage de vallées de la Région est façonné par sa 
topographie naturelle définissant des points hauts et 
des points bas. La solidarité au niveau du bassin versant 
signifie que chaque espace public contribue de manière 
proportionnelle à sa propre capacité d’infiltration. Cela 
signifie qu’il faut essayer d’infiltrer là où la capacité est 
bonne, généralement en amont, et de dimensionner 
correctement les espaces où les contraintes sont plus 
grandes, le plus souvent dans les vallées. Pour concrétiser 
cette théorie, il est important de comprendre les trois 
composantes d’un sous-bassin :

 • Le plateau : La caractéristique principale des espaces 
publics en plateau est d’infiltrer l’eau pluviale. La 
perméabilité du sol y est importante.

 • Les pentes : L’objectif est d’y ralentir le ruissellement 
des eaux pluviales afin de pouvoir les infiltrer. Dans les 
pentes, on peut retrouver différents espaces publics 
en terrasses parfois interconnectés et qui participent 
à ralentir le ruissellement des eaux pluviales et limitent 

les risques d’inondation dans le fond de la vallée. La 
densification des plantations permettra de limiter 
davantage ce phénomène.

 • La vallée : L’objectif est d’éviter que l’eau de pluie se 
concentre dans les vallées, créant ainsi des bassins 
d’eau stagnante. C’est pourquoi il faut premièrement 
assurer une bonne infiltration sur les plateaux et les 
pentes, et deuxièmement prévoir dans les vallées 
des zones d’infiltration de taille appropriée et des 
plantations adéquates.

IDE 1–3 IDENTIFIER ET VALORISER LE PATRIMOINE 
PAYSAGER 

Les arbres font partie intégrante du paysage urbain et 
y jouent un rôle structurant essentiel. Ils peuvent être 
plantés en solitaire, en groupe ou en alignement. Véritable 
spectacle vivant, ils expriment les cycles naturels des 
saisons et établissent le lien psychologique entre la nature 
et la population. Il y a donc un enjeu pédagogique et de 
sensibilisation aux défis climatiques. Les arbres prévus 
aujourd’hui sont le patrimoine du futur, de la même 
manière que les arbres plantés par les générations qui 
nous ont précédés constituent aujourd’hui un patrimoine 
irremplaçable.
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IDE 1 : LES IDENTITÉS PAYSAGÈRES

USA 1–1 RÉALISER UN ÉTAT DES LIEUX DES USAGES DÉJÀ 
PRÉSENTS

En amont de chaque projet, il est nécessaire de 
comprendre les besoins, usages et contraintes actuels. Des 
outils tels que les marches exploratoires, les comptages 
genrés ou un accompagnement genre permettent 
d’identifier les groupes les moins visibles (OUTIL TRA 3).

USA 1–2 CONNECTER LA VILLE AU SENS 

L’expérience sensorielle de la ville est prise en compte 
afin d’instaurer un sentiment de sécurité et d’accueil. 
La lisibilité et la signalisation sont importantes, car elles 
renforcent le sentiment de voir et d’être vue, d’entendre et 
d’être entendue, de comprendre où l’on se trouve et où l’on 
va (OUTIL MOB 3—A).

USA 1–3 ASSURER L’ACCESSIBILITÉ UNIVERSELLE DES 
ESPACES PUBLICS

Le principe de l’accessibilité universelle implique que les 
trottoirs, les places et les carrefours soient dimensionnés 
en fonction de leur usage et rendus accessibles et 
confortables pour toutes et tous, y compris les parents 
avec poussettes ou les personnes en situation de 
handicap. La multiplication des obstacles limite l’accès de 
ces personnes à l’espace et à la vie publique et participe 
à les en exclure. Les aménagements veillent à garantir 
l’accessibilité et l’appropriation gratuites des espaces 
publics, de façon équilibrée avec les éventuelles fonctions 
et/ou surfaces de privatisation de l’espace public/activités 
payantes ou de consommation (OUTIL MOB 3—A).

USA 1–4 METTRE EN ŒUVRE LE PRINCIPE DE 
COVEILLANCE

Une dynamique de coveillance est créée par l’activation 
d’une présence permanente dans l’espace public d’un 
quartier et de rez-de-chaussée multifonctionnels favorisant 
l’occupation. Une présence continue dans l’espace public 
concourt ainsi à une forme naturelle de veille sociale, 

rendant tout équipement de surveillance artificielle 
superflu, et participe à augmenter le sentiment de sécurité 
dans l’espace public, et à y favoriser l’entraide en cas de 
problème. Afin de garantir une continuité de la coveillance, 
il est nécessaire de rendre l’espace public invitant, 
particulièrement dans les rues monofonctionnelles ou 
présentant des rez-de-chaussée aveugles : cheminements 
bien éclairés avec suffisamment d’assises, des points de 
rassemblement, des équipements ludiques, des points 
d’eau potable, des toilettes publiques etc. (OUTILS USA 4 ET USA 

2—B).

USA 1–5 PROTÉGER LES PERSONNES VULNÉRABLES

Les enfants et les personnes en situation de handicap 
moteur sont vulnérables parce qu’ils et elles peuvent 
être peu visibles et/ou mobiles et doivent donc être 
protégés et protégées par la conception de l’espace 
public. En particulier dans les environnements scolaires 
et à proximité des équipements de santé, il est possible 
d’y remédier en mettant en place des dispositifs visant à 
réduire la circulation des véhicules, protéger les usagères 
et usagers vulnérables et supprimer les objets obstruant la 
visibilité.

USA 1–6 ADAPTER LE MOBILIER URBAIN EN FONCTION 
DES SITUATIONS

Le mobilier urbain répond à la spécificité de chaque 
situation. Par exemple, des assises suffisamment larges 
sont disposées à intervalles réguliers et avec une 
fréquence accrue dans les rues présentant un dénivelé 
conséquent, afin de permettre aux personnes marchant 
difficilement (âgées et/ou personnes en surpoids) de 
faire des pauses régulières. Les places assises sont 
de préférentiellement placées à l’ombre et respectent 
les critères d’accessibilité (hauteur d’assise, présence 
d’accoudoirs…) (OUTIL USA 2—A).
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USA 1 : UNE VILLE INCLUSIVE
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Exemple d’un espace d’enracinement continu souterrain
Parc de la Senne, Bruxelles

Schéma illustrant l’implantation de fosses de plantation en pleine terre en fonction de la 
position des impétrants et des entrées de garages

ENV 2—B : STRATÉGIE DE L’OPPORTUNISME

FILTRES

OUTIL

468

OUTILS EXISTANTS À CONSULTER

• Stratégie Good Soil (Bruxelles Environnement)
• Réglement Régional d’Urbanisme (RRU) (urban.brussels)
• Jardinons nos rues ! : Pour une ville nature admise (Bruxelles Environnement)
• Renature.brussels (Bruxelles Environnement)
• Manuel de l’arbre en milieu minéralisé (Bruxelles Environnement) (en cours de rédaction)

L’implantation des fosses végétalisées dépend 
principalement de la position des impétrants. Dans le cas 
où le déplacement des impétrants est impossible, le projet 
identifie les opportunités de végétaliser l’espace public :

 • Identifier les contraintes structurelles, impétrants, accès 
pompiers et entrées de garage.

 • Maximiser la végétalisation là où c’est possible tout 
en tenant compte des distances minimales entre la 
plantation d’un arbre et les contraintes identifiées. Dans 
le cas des impétrants, la distance minimale peut varier 
en fonction du type d’impétrant et du développement 
racinaire du type de plantations prévu : dans certains 
cas une distance d’au moins 1 m doit être garantie, dans 
d’autres une barrière protectrice doit être placée pour 
maîtriser le développement des racines.

 • Identifier les opportunités pour désimperméabiliser et 
végétaliser l’espace public : 

 – aménager des zones désimperméabilisées avec des 
massifs végétalisés composés de plusieurs strates de 
plantations ;

 – aménager des zones semi-perméables par la mise en 
place de joints enherbés (en dehors des cheminements 
piétons principaux) ;

 – favoriser la mise en œuvre d’un espace 
d’enracinement sous forme de tranchée continue 
à l’aide de substrats portants, lorsque les fosses 
végétalisées en pleine terre ne sont pas possibles (tel 
que système de Stockholm ou de Rotterdam, systèmes 
de caissons) ;

 – guider vers des plantations avec des strates basses et 
arbustives lorsque la profondeur de l’espace public ne 
permet pas la plantation d’arbres au lieu d’éviter toute 
forme de végétalisation ;

 – favoriser la plantation de plantes grimpantes 
en complément des fosses de plantations, et en 
intervention prioritaire lorsque les fosses ne sont pas 
possibles.

Cette stratégie permet d’atteindre les pourcentages de 
déminéralisation minimum recommandés :

 • 5 % lorsque la largeur du tronçon est inférieure à 10 m ; 
 • 10 % lorsque la largeur du tronçon est comprise entre 10 

et 18 m ; 
 • 15 % lorsque la largeur du tronçon est supérieure à 18 m.

Une zone est considérée comme déminéralisée dès que la 
zone végétalisée installée atteint une profondeur de 1,2 m.

Le choix des plantations tient compte des caractéristiques 
des différents milieux et continuités paysagères à 
Bruxelles, notamment celles définies par le paysage 
des vallées et les autres influences paysagères. Les 
plantations deviennent alors support d’un écosystème et 
d’une biodiversité associée à ce milieu, assurant ainsi la 
continuité et la lisibilité du paysage des vallées :

 • Milieu xérophile : plantations adaptées à des milieux 
plus secs.

 • Milieu mésophile : plantations adaptées aux conditions 
d’un milieu intermédiaire, de sécheresse et d’humidité 
moyenne. Il s’agit du plus large groupe de plantes.

 • Milieu hygrophile : plantations adaptées aux milieux 
humides ou aquatiques. On les trouve dans des zones 
saturées en eau, de manière temporaire ou permanente. 
Différents types de milieux humides existent, comme les 
berges d’étangs ou de ruisseaux, les prairies humides 
et boisements humides. À chacun de ces milieux 
correspondent des morphologies de plantations non 
exclusives.

Cette liste sert de guide et est non limitative. Elle informe 
sur une palette végétale cohérente avec le paysage des 
vallées.

D’autres essences sont disponibles sur le site Renature.
brussels, elles peuvent être triées par biotope, paysage et 
intérêt pour la biodiversité.

Alnus spaethii Quercus ilex Sorbus domestica

STRATE ARBORÉE

MILIEU XÉROPHILE

IDE 2—A : COHÉRENCE DES PLANTATIONS

OUTIL

OUTILS EXISTANTS À CONSULTER 

• Renature.brussels : Hôtel des plantes (Bruxelles Environnement)

FILTRES

Paysage des vallées

Helychrisum 
stoechas

Leucanthemum 
vulgare

Rosmarinus 
officinalis

Thymus vulgarisAnethum graveolens Euphorbia 
cyparissias

Helleborus foetidus Origanum vulgare

Amelanchier ovalis Cornus mas Viburnus tinus Phylliera latifolia

STRATE ARBUSTIVE 

STRATE HERBACÉE
Celtis australis

Exemple d’une cohérence de plantations
Rue Vlogaert, Saint-Gilles

538

Cet outil décrit les six étapes du processus visant à 
démanteler, stocker et préparer les matériaux d’un 
espace public à une seconde vie. L’utilisation de cet 
outil est particulièrement importante dans les projets de 
déminéralisation. 

MAT 2—A : PROCÉDÉ DE RÉCUPÉRATION DES MATÉRIAUX

OUTIL

OUTILS EXISTANTS À CONSULTER

• Maximiser la récupération des matériaux réutilisables (Bruxelles Environnement)
• Fiches matériaux Opalis : recommandations pour le démontage et la réutilisation
• Reuse toolkit : Fiches matériaux FCRBE (Bruxelles Environnement) 
• Guide bâtiment durable : Economie circulaire (Bruxelles Environnement)
• Guide bâtiment durable : Matériaux (Bruxelles Environnement)
• Guide bâtiment durable : Gestion, Chantier et Participation (Bruxelles Environnement)

FILTRES

L’inventaire permet de déterminer quels 
matériaux peuvent être réutilisés et/ou recyclés 
selon les procédures de traitement traditionnelles

2. Établir une fiche d’inventaire 3. Démonter les matériaux1. Changer ses habitudes

Les matériaux sont soigneusement démontés 
en tenant compte des propriétés spécifiques 
et des méthodes de fixation. 

Dallage en pavés, dalles en granit et briques, récupérés au dépôt de la Ville de Paris 
Square Cristino Garcia, Paris

Une fois démontés, les matériaux sont 
soigneusement palettisés et préparés pour le 
stockage. En fonction du produit et de l’usage 
prévu (réutilisation sur place ou vente), les 
matériaux peuvent être stockés localement, 
transportés vers un commerce de réutilisation 
ou stockés temporairement dans un entrepôt 
communal. 

Avant la remise en circulation des matériaux, il peut 
être nécessaire, dans certains cas, de les nettoyer, 
voire de les réparer. Par exemple, les résidus de 
mortier qui adhèrent encore au pavé peuvent être 
enlevés sur place ou par un revendeur qui achètera 
les matériaux et les nettoiera lui- même. C’est la 
situation spécifique du chantier qui déterminera la 
voie la plus appropriée.

Une fois que les matériaux ont été 
soigneusement démontés et nettoyés, ils 
peuvent être repositionnés. L’aménagement 
tient compte de la réutilisation future lors 
de l’installation guide vers des méthodes 
de fixation réversibles. Tous les matériaux 
provenant du site ne peuvent pas être 
réutilisés. Les matériaux recyclés peuvent 
également être achetés par l’intermédiaire 
d’autres chantiers de construction ou de 
marchands de recyclage. 

5. Stocker et remettre en circulation 6. Installer4. Nettoyer, réparer réconditionner

492 BOÎTE À OUTILS — MATÉRIALITÉ
MAT 2—A : PROCÉDÉ DE RÉCUPÉRATION DES MATÉRIAUX

USA 5—D : TERRASSES

OUTIL

OUTILS EXISTANTS À CONSULTER 

• Vade-mecum terrasses (urban.brussels)
• Vade-mecum accessibilité terasses (Bruxelles Mobilité)

FILTRES

Noyaux commerciaux et de quartier

L’intégration de terrasses dans un espace public veille à :

 • Aménager des structures flexibles, modulaires, 
polyvalentes et déplaçables quotidiennement. 

 • Assurer une continuité en plain-pied avec le trottoir. 

 • Limiter l’encombrement et la monopolisation de 
l’espace public et équilibrer leur répartition.

 • Dans le cas d’une terrasse aménagée sur un place de 
stationnement, la taille de la terrasse est limitée à la 
place de stationnement existante.

1  TERRASSES QUI NE SONT PAS SOUMISES À PERMIS 
D’URBANISME 

 • Structures flexibles, modulaires, polyvalentes et 
déplaçables au quotidien.

 • Passage libre d’au moins 1,5 m.
 • Possibilité de stocker le mobilier à l’extérieur la nuit à 

condition de le regrouper sur 25 % de la superficie de la 
terrasse et de le sécuriser (attaché et/ou bâché).

2  TERRASSES SUR DES PLACES DE STATIONNEMENT 

Ces terrasses sont dispensées de permis d’urbanisme 
si elles respectent les conditions suivantes et si elles ne 
concernent pas un site classé et ne sont pas dérogatoires 
à un plan d’affectation du sol, à un règlement d’urbanisme 
ou à un permis de lotir :

 • la terrasse est installée pendant une période saisonnière 
entre le 1er avril et le 31 octobre et/ou pendant les fêtes 
de fin d’année ;

 • son plancher est limité à la surface des places de 
stationnement existantes ;

 • la hauteur de son plancher est limitée au strict minimum 
nécessaire afin de tendre vers une continuité de plain-
pied avec le trottoir ;

 • en cas de paroi ou de cloison, la hauteur est limitée à 
110 cm ;

 • elle ne prévoit pas de couverture fixe ;
 • toute la longueur de la terrasse du côté trottoir est 

ouverte ; 
 • les trottoirs ne sont pas occupés ;
 • les meubles ne sont pas stockés sur le trottoir ;
 • la structure est flexible en cas de travaux ou d’accès 

nécessaire à la voirie ;
 • la terrasse mesure 50 m² maximum ;

Des structures flexibles, modulaires et déplaçables Passage libre de 1,5 m

Limiter les terrasses aux places de 
stationnement existantes

Assurer une continuité en plain-pied avec 
le trottoir

Max 
50 m²
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 c
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La matrice illustre par des Exemples les objectifs 
d’aménagement à atteindre en fonction de la largeur du 
tronçon (Type #02 à #04) et la spécialisation multimodale 
définie par le PRM Good Move. L’objectif est de guider 
autant que possible les acteurs de l’aménagement de 
l’espace public dans leur stratégie de définition des 
régimes de priorité.

1.  Déterminer la largeur de la rue étudiée de façade à 
façade. Cette information renseigne la ligne du tableau 
à consulter.

2. Consulter le filtre Spécialisation multimodale pour 
déterminer la spécialisation du tronçon étudié pour 
les différents modes : piéton, vélo, transport public, 
automobile et poids-lourd. Cette information renseigne 
la colonne du tableau à consulter.

3. Identifier l’objectif en termes de mobilité (numérotés 
de  1 à 7 ). Celui-ci tient compte d’un espace minimal 
réservé pour des fonctions autre que la mobilité.

4. Dans le cas où la largeur du tronçon ne permet pas 
d’apporter une réponse qualitative aux objectifs définis 
par le PRM, des zones spécifiques sont identifiées (en 
gris dans le tableau 7 ). Elles nécessitent une approche 
particulière visant à mettre en place un processus de 
projet spécifique pour définir l’aménagement le plus 
adapté. Dans le cas où le tronçon se situe dans cette 
zone mais que sa largeur est inférieure à 10m, la matrice 
guide vers un aménagement priorisant les piétons ou les 
modes actifs (à l’exception des voiries CONFORT pour 
autos et poids lourds).

Exemple d’un aménagement priorisant les piétons
Rue des Brigittines, Bruxelles

Exemple d’un aménagement priorisant les piétons
Rue du Dries, Forest

MOB 2—A : MATRICE DE MOBILITÉ TRONÇONS

OUTIL

OUTILS EXISTANTS À CONSULTER

• Plan régional de mobilité Good Move (Bruxelles Mobilité)
• Guide du bon aménagement cyclable au bon endroit (BABE) (Bruxelles Mobilité)
• Publications techniques (Bruxelles Mobilité)
• Guide du partage de la rue (Bruxelles Mobilité)

FILTRES

Maillage piéton

Maillage vélo

Maillage transports publics

Spécialisation multimodale

1 7

8

510

Exemple d’un espace d’enracinement continu souterrain
Parc de la Senne, Bruxelles

Schéma illustrant l’implantation de fosses de plantation en pleine terre en fonction de la 
position des impétrants et des entrées de garages

ENV 2—B : STRATÉGIE DE L’OPPORTUNISME

FILTRES

OUTIL

468

OUTILS EXISTANTS À CONSULTER

• Stratégie Good Soil (Bruxelles Environnement)
• Réglement Régional d’Urbanisme (RRU) (urban.brussels)
• Jardinons nos rues ! : Pour une ville nature admise (Bruxelles Environnement)
• Renature.brussels (Bruxelles Environnement)
• Manuel de l’arbre en milieu minéralisé (Bruxelles Environnement) (en cours de rédaction)

L’implantation des fosses végétalisées dépend 
principalement de la position des impétrants. Dans le cas 
où le déplacement des impétrants est impossible, le projet 
identifie les opportunités de végétaliser l’espace public :

 • Identifier les contraintes structurelles, impétrants, accès 
pompiers et entrées de garage.

 • Maximiser la végétalisation là où c’est possible tout 
en tenant compte des distances minimales entre la 
plantation d’un arbre et les contraintes identifiées. Dans 
le cas des impétrants, la distance minimale peut varier 
en fonction du type d’impétrant et du développement 
racinaire du type de plantations prévu : dans certains 
cas une distance d’au moins 1 m doit être garantie, dans 
d’autres une barrière protectrice doit être placée pour 
maîtriser le développement des racines.

 • Identifier les opportunités pour désimperméabiliser et 
végétaliser l’espace public : 

 – aménager des zones désimperméabilisées avec des 
massifs végétalisés composés de plusieurs strates de 
plantations ;

 – aménager des zones semi-perméables par la mise en 
place de joints enherbés (en dehors des cheminements 
piétons principaux) ;

 – favoriser la mise en œuvre d’un espace 
d’enracinement sous forme de tranchée continue 
à l’aide de substrats portants, lorsque les fosses 
végétalisées en pleine terre ne sont pas possibles (tel 
que système de Stockholm ou de Rotterdam, systèmes 
de caissons) ;

 – guider vers des plantations avec des strates basses et 
arbustives lorsque la profondeur de l’espace public ne 
permet pas la plantation d’arbres au lieu d’éviter toute 
forme de végétalisation ;

 – favoriser la plantation de plantes grimpantes 
en complément des fosses de plantations, et en 
intervention prioritaire lorsque les fosses ne sont pas 
possibles.

Cette stratégie permet d’atteindre les pourcentages de 
déminéralisation minimum recommandés :

 • 5 % lorsque la largeur du tronçon est inférieure à 10 m ; 
 • 10 % lorsque la largeur du tronçon est comprise entre 10 

et 18 m ; 
 • 15 % lorsque la largeur du tronçon est supérieure à 18 m.

Une zone est considérée comme déminéralisée dès que la 
zone végétalisée installée atteint une profondeur de 1,2 m.

Le choix des plantations tient compte des caractéristiques 
des différents milieux et continuités paysagères à 
Bruxelles, notamment celles définies par le paysage 
des vallées et les autres influences paysagères. Les 
plantations deviennent alors support d’un écosystème et 
d’une biodiversité associée à ce milieu, assurant ainsi la 
continuité et la lisibilité du paysage des vallées :

 • Milieu xérophile : plantations adaptées à des milieux 
plus secs.

 • Milieu mésophile : plantations adaptées aux conditions 
d’un milieu intermédiaire, de sécheresse et d’humidité 
moyenne. Il s’agit du plus large groupe de plantes.

 • Milieu hygrophile : plantations adaptées aux milieux 
humides ou aquatiques. On les trouve dans des zones 
saturées en eau, de manière temporaire ou permanente. 
Différents types de milieux humides existent, comme les 
berges d’étangs ou de ruisseaux, les prairies humides 
et boisements humides. À chacun de ces milieux 
correspondent des morphologies de plantations non 
exclusives.

Cette liste sert de guide et est non limitative. Elle informe 
sur une palette végétale cohérente avec le paysage des 
vallées.

D’autres essences sont disponibles sur le site Renature.
brussels, elles peuvent être triées par biotope, paysage et 
intérêt pour la biodiversité.

Alnus spaethii Quercus ilex Sorbus domestica

STRATE ARBORÉE

MILIEU XÉROPHILE

IDE 2—A : COHÉRENCE DES PLANTATIONS

OUTIL

OUTILS EXISTANTS À CONSULTER 

• Renature.brussels : Hôtel des plantes (Bruxelles Environnement)

FILTRES

Paysage des vallées

Helychrisum 
stoechas

Leucanthemum 
vulgare

Rosmarinus 
officinalis

Thymus vulgarisAnethum graveolens Euphorbia 
cyparissias

Helleborus foetidus Origanum vulgare

Amelanchier ovalis Cornus mas Viburnus tinus Phylliera latifolia

STRATE ARBUSTIVE 

STRATE HERBACÉE
Celtis australis

Exemple d’une cohérence de plantations
Rue Vlogaert, Saint-Gilles
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Cet outil décrit les six étapes du processus visant à 
démanteler, stocker et préparer les matériaux d’un 
espace public à une seconde vie. L’utilisation de cet 
outil est particulièrement importante dans les projets de 
déminéralisation. 

MAT 2—A : PROCÉDÉ DE RÉCUPÉRATION DES MATÉRIAUX

OUTIL

OUTILS EXISTANTS À CONSULTER

• Maximiser la récupération des matériaux réutilisables (Bruxelles Environnement)
• Fiches matériaux Opalis : recommandations pour le démontage et la réutilisation
• Reuse toolkit : Fiches matériaux FCRBE (Bruxelles Environnement) 
• Guide bâtiment durable : Economie circulaire (Bruxelles Environnement)
• Guide bâtiment durable : Matériaux (Bruxelles Environnement)
• Guide bâtiment durable : Gestion, Chantier et Participation (Bruxelles Environnement)

FILTRES

L’inventaire permet de déterminer quels 
matériaux peuvent être réutilisés et/ou recyclés 
selon les procédures de traitement traditionnelles

2. Établir une fiche d’inventaire 3. Démonter les matériaux1. Changer ses habitudes

Les matériaux sont soigneusement démontés 
en tenant compte des propriétés spécifiques 
et des méthodes de fixation. 

Dallage en pavés, dalles en granit et briques, récupérés au dépôt de la Ville de Paris 
Square Cristino Garcia, Paris

Une fois démontés, les matériaux sont 
soigneusement palettisés et préparés pour le 
stockage. En fonction du produit et de l’usage 
prévu (réutilisation sur place ou vente), les 
matériaux peuvent être stockés localement, 
transportés vers un commerce de réutilisation 
ou stockés temporairement dans un entrepôt 
communal. 

Avant la remise en circulation des matériaux, il peut 
être nécessaire, dans certains cas, de les nettoyer, 
voire de les réparer. Par exemple, les résidus de 
mortier qui adhèrent encore au pavé peuvent être 
enlevés sur place ou par un revendeur qui achètera 
les matériaux et les nettoiera lui- même. C’est la 
situation spécifique du chantier qui déterminera la 
voie la plus appropriée.

Une fois que les matériaux ont été 
soigneusement démontés et nettoyés, ils 
peuvent être repositionnés. L’aménagement 
tient compte de la réutilisation future lors 
de l’installation guide vers des méthodes 
de fixation réversibles. Tous les matériaux 
provenant du site ne peuvent pas être 
réutilisés. Les matériaux recyclés peuvent 
également être achetés par l’intermédiaire 
d’autres chantiers de construction ou de 
marchands de recyclage. 

5. Stocker et remettre en circulation 6. Installer4. Nettoyer, réparer réconditionner

492 BOÎTE À OUTILS — MATÉRIALITÉ
MAT 2—A : PROCÉDÉ DE RÉCUPÉRATION DES MATÉRIAUX

USA 5—D : TERRASSES

OUTIL

OUTILS EXISTANTS À CONSULTER 

• Vade-mecum terrasses (urban.brussels)
• Vade-mecum accessibilité terasses (Bruxelles Mobilité)

FILTRES

Noyaux commerciaux et de quartier

L’intégration de terrasses dans un espace public veille à :

 • Aménager des structures flexibles, modulaires, 
polyvalentes et déplaçables quotidiennement. 

 • Assurer une continuité en plain-pied avec le trottoir. 

 • Limiter l’encombrement et la monopolisation de 
l’espace public et équilibrer leur répartition.

 • Dans le cas d’une terrasse aménagée sur un place de 
stationnement, la taille de la terrasse est limitée à la 
place de stationnement existante.

1  TERRASSES QUI NE SONT PAS SOUMISES À PERMIS 
D’URBANISME 

 • Structures flexibles, modulaires, polyvalentes et 
déplaçables au quotidien.

 • Passage libre d’au moins 1,5 m.
 • Possibilité de stocker le mobilier à l’extérieur la nuit à 

condition de le regrouper sur 25 % de la superficie de la 
terrasse et de le sécuriser (attaché et/ou bâché).

2  TERRASSES SUR DES PLACES DE STATIONNEMENT 

Ces terrasses sont dispensées de permis d’urbanisme 
si elles respectent les conditions suivantes et si elles ne 
concernent pas un site classé et ne sont pas dérogatoires 
à un plan d’affectation du sol, à un règlement d’urbanisme 
ou à un permis de lotir :

 • la terrasse est installée pendant une période saisonnière 
entre le 1er avril et le 31 octobre et/ou pendant les fêtes 
de fin d’année ;

 • son plancher est limité à la surface des places de 
stationnement existantes ;

 • la hauteur de son plancher est limitée au strict minimum 
nécessaire afin de tendre vers une continuité de plain-
pied avec le trottoir ;

 • en cas de paroi ou de cloison, la hauteur est limitée à 
110 cm ;

 • elle ne prévoit pas de couverture fixe ;
 • toute la longueur de la terrasse du côté trottoir est 

ouverte ; 
 • les trottoirs ne sont pas occupés ;
 • les meubles ne sont pas stockés sur le trottoir ;
 • la structure est flexible en cas de travaux ou d’accès 

nécessaire à la voirie ;
 • la terrasse mesure 50 m² maximum ;

Des structures flexibles, modulaires et déplaçables Passage libre de 1,5 m

Limiter les terrasses aux places de 
stationnement existantes

Assurer une continuité en plain-pied avec 
le trottoir

Max 
50 m²
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La matrice illustre par des Exemples les objectifs 
d’aménagement à atteindre en fonction de la largeur du 
tronçon (Type #02 à #04) et la spécialisation multimodale 
définie par le PRM Good Move. L’objectif est de guider 
autant que possible les acteurs de l’aménagement de 
l’espace public dans leur stratégie de définition des 
régimes de priorité.

1.  Déterminer la largeur de la rue étudiée de façade à 
façade. Cette information renseigne la ligne du tableau 
à consulter.

2. Consulter le filtre Spécialisation multimodale pour 
déterminer la spécialisation du tronçon étudié pour 
les différents modes : piéton, vélo, transport public, 
automobile et poids-lourd. Cette information renseigne 
la colonne du tableau à consulter.

3. Identifier l’objectif en termes de mobilité (numérotés 
de  1 à 7 ). Celui-ci tient compte d’un espace minimal 
réservé pour des fonctions autre que la mobilité.

4. Dans le cas où la largeur du tronçon ne permet pas 
d’apporter une réponse qualitative aux objectifs définis 
par le PRM, des zones spécifiques sont identifiées (en 
gris dans le tableau 7 ). Elles nécessitent une approche 
particulière visant à mettre en place un processus de 
projet spécifique pour définir l’aménagement le plus 
adapté. Dans le cas où le tronçon se situe dans cette 
zone mais que sa largeur est inférieure à 10m, la matrice 
guide vers un aménagement priorisant les piétons ou les 
modes actifs (à l’exception des voiries CONFORT pour 
autos et poids lourds).

Exemple d’un aménagement priorisant les piétons
Rue des Brigittines, Bruxelles

Exemple d’un aménagement priorisant les piétons
Rue du Dries, Forest

MOB 2—A : MATRICE DE MOBILITÉ TRONÇONS

OUTIL

OUTILS EXISTANTS À CONSULTER

• Plan régional de mobilité Good Move (Bruxelles Mobilité)
• Guide du bon aménagement cyclable au bon endroit (BABE) (Bruxelles Mobilité)
• Publications techniques (Bruxelles Mobilité)
• Guide du partage de la rue (Bruxelles Mobilité)

FILTRES

Maillage piéton

Maillage vélo

Maillage transports publics

Spécialisation multimodale

1 7

8

510

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

PMR

P

P



4

AMBITIONS

Prenez connaissance des ambitions  transversales applicables 
à tous les espaces publics.

ENVIRONNEMENT

USAGE 

IDENTITÉ 

MOBILITÉ

MATÉRIALITÉ
PAVÉSMANUFACTURE 

BANQUE

ARGILES

DÉPOT

EXISTANT NOUVEL AMÉNAGEMENT

ÉCOLE



5GUIDE  
D’UTILISATION

LIVRET
Ce premier livret vous permettra de prendre connaissance 
des ambitions générales qui s’appliquent à tous les espaces 
publics en Région bruxelloise. Il vous invite à explorer les cinq 
thématiques suivantes :

	• environnement : participez à créer des espaces publics 
résilients et qui répondent aux enjeux climatiques ;

	• matérialité : favorisez l’utilisation de matériaux locaux, 
circulaires et adaptés ;

	• mobilité : aménagez l’espace public en fonction de 
la mobilité désirée ;

	• identité : tenez compte de la mosaïque d’identités 
spécifiques aux espaces publics bruxellois ;

	• usage : concevez des aménagements inclusifs et flexibles.

Chaque ambition est décrite dans une fiche qui vous permettra 
de découvrir :

	• une description générale de l’ambition,
	• des projets de référence inspirants,
	• une illustration schématique des principes clés,
	• une série de recommandations pratiques à mettre 

en pratique grâce à une série d’outils.

AMBITIONS

Appliquer des ambitions transversales

49

Quels défis 
réinventent nos 
espaces publics ?

Objectif : prendre 
connaissance des 
ambitions générales 
qui concernent tous 
les espaces publics.
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VISION TERRITORIALE

Identifiez la programmation suggérée par la carte de vision.



7GUIDE  
D’UTILISATION

VISION 
TERRITORIALE

Clarifier les orientations d’aménagement

163

LIVRET
Il ressort du livret Ambitions que les espaces publics 
doivent répondre à une multitude d’enjeux et d’aspirations. 
Mais comment naviguer dans cette complexité ? 

Le livret Vision territoriale vous guidera pour définir les priorités 
de chaque espace public à travers les 6 programmations 
suivantes :

	• axes structurants patrimoniaux : ces espaces sont 
essentiels à la structure urbaine. Leur réaménagement 
participera à ancrer leur identité tout en assurant une 
cohérence et une lisibilité à l’échelle de la ville ;

	• continuités vertes : véritables maillons de la trame verte, 
l’aménagement de ces espaces permettra de favoriser un 
réseau propice à la biodiversité en milieu urbain ;

	• abords d’écoles : lieux du quotidien par excellence, 
l’aménagement des abords d’écoles veillera à offrir un 
environnement sécurisé, sain et convivial, propice aux 
interactions sociales ;

	• centralités : ces espaces de rassemblement et de 
sociabilité seront aménagés pour répondre à la diversité des 
fonctions et des usages ;

	• ville d’eau : en tant que supports des paysages de vallées, 
le réaménagement de ces espaces tient compte de leur 
situation particulière dans le territoire, à savoir dans les 
zones humides ;

	• localités : libérés de contraintes majeures, ces espaces 
offrent une opportunité unique de maximiser les ambitions 
en matière d’environnement, de mobilité et d’usages 
quotidiens ;

Pour chacune de ces programmations, vous trouverez une 
fiche détaillant :

	• une carte des espaces publics concernés ;
	• les objectifs à atteindre pour concrétiser la vision 

territoriale.

Quels enjeux sont 
à prioriser ?

Objectif : consulter 
la carte de vision 
appliquée au territoire 
de la Région, qui 
illustre la répartition 
des programmations 
définies par le 
Manuel : elles sont 
au nombre de 
six. Pour chaque 
espace public, une 
programmation 
clarifie une vision 
d’avenir et suggère 
des orientations 
d’aménagement 
spécifiques.
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STRATÉGIES D’AMÉNAGEMENT

Consultez la stratégie d’aménagement correspondant au type  
et à la programmation de votre espace public.

SOLUTIONS-TYPES



9GUIDE  
D’UTILISATION

LIVRET
Mais alors, comment concrétiser les ambitions décrites dans 
les livrets Ambitions et Vision territoriale ? Ce livret est dédié 
à la mise en pratique de ces ambitions, en les traduisant 
en propositions d’aménagement et en recommandations 
concrètes. Cependant, les solutions peuvent varier selon que 
l’on travaille sur une rue étroite ou une place et les besoins 
de mobilité spécifiques.

C’est pourquoi, pour chaque programmation, vous trouverez 
dans ce livret des stratégies d’aménagement concrètes, 
adaptées à la largeur du tronçon ou au type de nœud 
sur lequel vous travaillez.

Le premier volet du livret concerne des principes 
d’aménagement généraux et des solutions-types.

Pour savoir quelles pages consulter en fonction de l’espace 
public concerné, celles-ci sont regroupées par :

Types de tronçons :

	• tronçons type #01 : moins de 7 m ;
	• tronçons type #02 : de 7 à 13 m ; 
	• tronçons type #03 : de 13 à 18 m ; 
	• tronçons type #04 : de 18 à 22 m ;
	• tronçons type #05 : plus de 22 m.

Types de nœuds :

	• nœuds type #01 : définis par une intersection de tronçons ;
	• nœuds type #02 : définis par un front bâti ; 
	• nœuds type #03 : définis par une agrégation de nœuds.

Comment 
s’applique la 
vision ?

Objectif : consulter 
les stratégies 
d’aménagement 
suggérées en 
fonction du type 
d’espace public et de 
sa programmation. 
Chaque solution 
type est illustrée, elle 
indique comment 
la vision s’applique 
concrètement à 
un espace public 
dans un type, une 
programmation et un 
objectif de mobilité 
donné.

STRATÉGIES 
D’AMÉNAGEMENT

Appliquer la vision territoriale

185
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situation projetée

STRATÉGIES D’AMÉNAGEMENT
ÉTUDES DE CAS

situation existante

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

P

PMR

P

P
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LIVRET
Le deuxième volet du livret concerne des études de cas 
en Région bruxelloise. Les études de cas illustrées visent 
à appliquer les stratégies d’aménagement génériques 
développées dans la première partie. Les études de cas sont 
avant tout théoriques, fictives et non limitatives, 
et contextualisent la matière de ce Manuel.

Celles-ci ont été développées pour :

	• les tronçons type #02 ;
	• les tronçons type #03 ;
	• les tronçons type #04 ;
	• les noeuds type #01.

STRATÉGIES 
D’AMÉNAGEMENT

Appliquer la vision territoriale

185
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FILTRES

Vérifiez chaque filtre pour savoir quelles spécificités s’appliquent  
à votre projet d’espace public.

6 7 8 9 10

1 2 3 4 5

11 12 13 14 15

16 17 18
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LIVRET
Même avec une programmation identique, chaque espace 
public est unique. Sa situation dans la géographie bruxelloise 
ou ses enjeux environnementaux, par exemple, en font un 
espace spécifique avec des défis propres.

C’est pourquoi ce livret contient une série de filtres 
spécifiques. Ils offrent un aperçu de la diversité et de la 
richesse des situations urbaines bruxelloises. Ces filtres vous 
aideront à prendre en compte les enjeux spécifiques auxquels 
doit répondre l’espace public que vous réaménagez.

Liste des filtres :

1.	 paysage des vallées ;
2.	 topographie de la ville ;
3.	 éléments et ensembles patrimoniaux ;
4.	 périmètres spécifiques ;
5.	 végétalisation prioritaire ;
6.	 carences en espaces verts ;
7.	 environnement sonore ;
8.	 noyaux commerciaux et de quartier ;
9.	 environnements scolaires ;
10.	 abords d’équipements culturels ;
11.	 maillage jeu et sport ;
12.	 maillage piéton ;
13.	 maillage vélo ;
14.	 maillage transports publics ;
15.	 accessibilité en transports publics ;
16.	 contraintes d’accès ;
17.	 ville productive ;
18.	 spécialisation multimodale.

Pour chacun de ces filtres, vous trouverez :

	• une carte pour localiser les espaces publics concernés ;
	• une description des enjeux à considérer ;
	• des outils pour répondre concrètement à ces enjeux.FILTRES

Rendre compte des spécificités locales

113

Quelles 
spécificités 
locales prendre 
en compte ?

Objectif : vérifier 
chacun des filtres 
pour prendre 
connaissance 
des spécificités 
de l’espace public 
concerné et des 
outils liés au filtre 
à consulter dans 
le livret Boite à outils.
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BOITE À OUTILS

Consultez les outils de processus et de dessins pratiques à utiliser.

Exemple d’un espace d’enracinement continu souterrain
Parc de la Senne, Bruxelles

Schéma illustrant l’implantation de fosses de plantation en pleine terre en fonction de la 
position des impétrants et des entrées de garages

ENV 2—B : STRATÉGIE DE L’OPPORTUNISME

FILTRES

OUTIL

468

OUTILS EXISTANTS À CONSULTER

• Stratégie Good Soil (Bruxelles Environnement)
• Réglement Régional d’Urbanisme (RRU) (urban.brussels)
• Jardinons nos rues ! : Pour une ville nature admise (Bruxelles Environnement)
• Renature.brussels (Bruxelles Environnement)
• Manuel de l’arbre en milieu minéralisé (Bruxelles Environnement) (en cours de rédaction)

L’implantation des fosses végétalisées dépend 
principalement de la position des impétrants. Dans le cas 
où le déplacement des impétrants est impossible, le projet 
identifie les opportunités de végétaliser l’espace public :

 • Identifier les contraintes structurelles, impétrants, accès 
pompiers et entrées de garage.

 • Maximiser la végétalisation là où c’est possible tout 
en tenant compte des distances minimales entre la 
plantation d’un arbre et les contraintes identifiées. Dans 
le cas des impétrants, la distance minimale peut varier 
en fonction du type d’impétrant et du développement 
racinaire du type de plantations prévu : dans certains 
cas une distance d’au moins 1 m doit être garantie, dans 
d’autres une barrière protectrice doit être placée pour 
maîtriser le développement des racines.

 • Identifier les opportunités pour désimperméabiliser et 
végétaliser l’espace public : 

 – aménager des zones désimperméabilisées avec des 
massifs végétalisés composés de plusieurs strates de 
plantations ;

 – aménager des zones semi-perméables par la mise en 
place de joints enherbés (en dehors des cheminements 
piétons principaux) ;

 – favoriser la mise en œuvre d’un espace 
d’enracinement sous forme de tranchée continue 
à l’aide de substrats portants, lorsque les fosses 
végétalisées en pleine terre ne sont pas possibles (tel 
que système de Stockholm ou de Rotterdam, systèmes 
de caissons) ;

 – guider vers des plantations avec des strates basses et 
arbustives lorsque la profondeur de l’espace public ne 
permet pas la plantation d’arbres au lieu d’éviter toute 
forme de végétalisation ;

 – favoriser la plantation de plantes grimpantes 
en complément des fosses de plantations, et en 
intervention prioritaire lorsque les fosses ne sont pas 
possibles.

Cette stratégie permet d’atteindre les pourcentages de 
déminéralisation minimum recommandés :

 • 5 % lorsque la largeur du tronçon est inférieure à 10 m ; 
 • 10 % lorsque la largeur du tronçon est comprise entre 10 

et 18 m ; 
 • 15 % lorsque la largeur du tronçon est supérieure à 18 m.

Une zone est considérée comme déminéralisée dès que la 
zone végétalisée installée atteint une profondeur de 1,2 m.

Le choix des plantations tient compte des caractéristiques 
des différents milieux et continuités paysagères à 
Bruxelles, notamment celles définies par le paysage 
des vallées et les autres influences paysagères. Les 
plantations deviennent alors support d’un écosystème et 
d’une biodiversité associée à ce milieu, assurant ainsi la 
continuité et la lisibilité du paysage des vallées :

 • Milieu xérophile : plantations adaptées à des milieux 
plus secs.

 • Milieu mésophile : plantations adaptées aux conditions 
d’un milieu intermédiaire, de sécheresse et d’humidité 
moyenne. Il s’agit du plus large groupe de plantes.

 • Milieu hygrophile : plantations adaptées aux milieux 
humides ou aquatiques. On les trouve dans des zones 
saturées en eau, de manière temporaire ou permanente. 
Différents types de milieux humides existent, comme les 
berges d’étangs ou de ruisseaux, les prairies humides 
et boisements humides. À chacun de ces milieux 
correspondent des morphologies de plantations non 
exclusives.

Cette liste sert de guide et est non limitative. Elle informe 
sur une palette végétale cohérente avec le paysage des 
vallées.

D’autres essences sont disponibles sur le site Renature.
brussels, elles peuvent être triées par biotope, paysage et 
intérêt pour la biodiversité.

Alnus spaethii Quercus ilex Sorbus domestica

STRATE ARBORÉE

MILIEU XÉROPHILE

IDE 2—A : COHÉRENCE DES PLANTATIONS

OUTIL

OUTILS EXISTANTS À CONSULTER 

• Renature.brussels : Hôtel des plantes (Bruxelles Environnement)

FILTRES

Paysage des vallées

Helychrisum 
stoechas

Leucanthemum 
vulgare

Rosmarinus 
officinalis

Thymus vulgarisAnethum graveolens Euphorbia 
cyparissias

Helleborus foetidus Origanum vulgare

Amelanchier ovalis Cornus mas Viburnus tinus Phylliera latifolia

STRATE ARBUSTIVE 

STRATE HERBACÉE
Celtis australis

Exemple d’une cohérence de plantations
Rue Vlogaert, Saint-Gilles

538

Cet outil décrit les six étapes du processus visant à 
démanteler, stocker et préparer les matériaux d’un 
espace public à une seconde vie. L’utilisation de cet 
outil est particulièrement importante dans les projets de 
déminéralisation. 

MAT 2—A : PROCÉDÉ DE RÉCUPÉRATION DES MATÉRIAUX

OUTIL

OUTILS EXISTANTS À CONSULTER

• Maximiser la récupération des matériaux réutilisables (Bruxelles Environnement)
• Fiches matériaux Opalis : recommandations pour le démontage et la réutilisation
• Reuse toolkit : Fiches matériaux FCRBE (Bruxelles Environnement) 
• Guide bâtiment durable : Economie circulaire (Bruxelles Environnement)
• Guide bâtiment durable : Matériaux (Bruxelles Environnement)
• Guide bâtiment durable : Gestion, Chantier et Participation (Bruxelles Environnement)

FILTRES

L’inventaire permet de déterminer quels 
matériaux peuvent être réutilisés et/ou recyclés 
selon les procédures de traitement traditionnelles

2. Établir une fiche d’inventaire 3. Démonter les matériaux1. Changer ses habitudes

Les matériaux sont soigneusement démontés 
en tenant compte des propriétés spécifiques 
et des méthodes de fixation. 

Dallage en pavés, dalles en granit et briques, récupérés au dépôt de la Ville de Paris 
Square Cristino Garcia, Paris

Une fois démontés, les matériaux sont 
soigneusement palettisés et préparés pour le 
stockage. En fonction du produit et de l’usage 
prévu (réutilisation sur place ou vente), les 
matériaux peuvent être stockés localement, 
transportés vers un commerce de réutilisation 
ou stockés temporairement dans un entrepôt 
communal. 

Avant la remise en circulation des matériaux, il peut 
être nécessaire, dans certains cas, de les nettoyer, 
voire de les réparer. Par exemple, les résidus de 
mortier qui adhèrent encore au pavé peuvent être 
enlevés sur place ou par un revendeur qui achètera 
les matériaux et les nettoiera lui- même. C’est la 
situation spécifique du chantier qui déterminera la 
voie la plus appropriée.

Une fois que les matériaux ont été 
soigneusement démontés et nettoyés, ils 
peuvent être repositionnés. L’aménagement 
tient compte de la réutilisation future lors 
de l’installation guide vers des méthodes 
de fixation réversibles. Tous les matériaux 
provenant du site ne peuvent pas être 
réutilisés. Les matériaux recyclés peuvent 
également être achetés par l’intermédiaire 
d’autres chantiers de construction ou de 
marchands de recyclage. 

5. Stocker et remettre en circulation 6. Installer4. Nettoyer, réparer réconditionner

492 BOÎTE À OUTILS — MATÉRIALITÉ
MAT 2—A : PROCÉDÉ DE RÉCUPÉRATION DES MATÉRIAUX

USA 5—D : TERRASSES

OUTIL

OUTILS EXISTANTS À CONSULTER 

• Vade-mecum terrasses (urban.brussels)
• Vade-mecum accessibilité terasses (Bruxelles Mobilité)

FILTRES

Noyaux commerciaux et de quartier

L’intégration de terrasses dans un espace public veille à :

 • Aménager des structures flexibles, modulaires, 
polyvalentes et déplaçables quotidiennement. 

 • Assurer une continuité en plain-pied avec le trottoir. 

 • Limiter l’encombrement et la monopolisation de 
l’espace public et équilibrer leur répartition.

 • Dans le cas d’une terrasse aménagée sur un place de 
stationnement, la taille de la terrasse est limitée à la 
place de stationnement existante.

1  TERRASSES QUI NE SONT PAS SOUMISES À PERMIS 
D’URBANISME 

 • Structures flexibles, modulaires, polyvalentes et 
déplaçables au quotidien.

 • Passage libre d’au moins 1,5 m.
 • Possibilité de stocker le mobilier à l’extérieur la nuit à 

condition de le regrouper sur 25 % de la superficie de la 
terrasse et de le sécuriser (attaché et/ou bâché).

2  TERRASSES SUR DES PLACES DE STATIONNEMENT 

Ces terrasses sont dispensées de permis d’urbanisme 
si elles respectent les conditions suivantes et si elles ne 
concernent pas un site classé et ne sont pas dérogatoires 
à un plan d’affectation du sol, à un règlement d’urbanisme 
ou à un permis de lotir :

 • la terrasse est installée pendant une période saisonnière 
entre le 1er avril et le 31 octobre et/ou pendant les fêtes 
de fin d’année ;

 • son plancher est limité à la surface des places de 
stationnement existantes ;

 • la hauteur de son plancher est limitée au strict minimum 
nécessaire afin de tendre vers une continuité de plain-
pied avec le trottoir ;

 • en cas de paroi ou de cloison, la hauteur est limitée à 
110 cm ;

 • elle ne prévoit pas de couverture fixe ;
 • toute la longueur de la terrasse du côté trottoir est 

ouverte ; 
 • les trottoirs ne sont pas occupés ;
 • les meubles ne sont pas stockés sur le trottoir ;
 • la structure est flexible en cas de travaux ou d’accès 

nécessaire à la voirie ;
 • la terrasse mesure 50 m² maximum ;

Des structures flexibles, modulaires et déplaçables Passage libre de 1,5 m

Limiter les terrasses aux places de 
stationnement existantes

Assurer une continuité en plain-pied avec 
le trottoir

Max 
50 m²

11
0

 c
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La matrice illustre par des Exemples les objectifs 
d’aménagement à atteindre en fonction de la largeur du 
tronçon (Type #02 à #04) et la spécialisation multimodale 
définie par le PRM Good Move. L’objectif est de guider 
autant que possible les acteurs de l’aménagement de 
l’espace public dans leur stratégie de définition des 
régimes de priorité.

1.  Déterminer la largeur de la rue étudiée de façade à 
façade. Cette information renseigne la ligne du tableau 
à consulter.

2. Consulter le filtre Spécialisation multimodale pour 
déterminer la spécialisation du tronçon étudié pour 
les différents modes : piéton, vélo, transport public, 
automobile et poids-lourd. Cette information renseigne 
la colonne du tableau à consulter.

3. Identifier l’objectif en termes de mobilité (numérotés 
de  1 à 7 ). Celui-ci tient compte d’un espace minimal 
réservé pour des fonctions autre que la mobilité.

4. Dans le cas où la largeur du tronçon ne permet pas 
d’apporter une réponse qualitative aux objectifs définis 
par le PRM, des zones spécifiques sont identifiées (en 
gris dans le tableau 7 ). Elles nécessitent une approche 
particulière visant à mettre en place un processus de 
projet spécifique pour définir l’aménagement le plus 
adapté. Dans le cas où le tronçon se situe dans cette 
zone mais que sa largeur est inférieure à 10m, la matrice 
guide vers un aménagement priorisant les piétons ou les 
modes actifs (à l’exception des voiries CONFORT pour 
autos et poids lourds).

Exemple d’un aménagement priorisant les piétons
Rue des Brigittines, Bruxelles

Exemple d’un aménagement priorisant les piétons
Rue du Dries, Forest

MOB 2—A : MATRICE DE MOBILITÉ TRONÇONS

OUTIL

OUTILS EXISTANTS À CONSULTER

• Plan régional de mobilité Good Move (Bruxelles Mobilité)
• Guide du bon aménagement cyclable au bon endroit (BABE) (Bruxelles Mobilité)
• Publications techniques (Bruxelles Mobilité)
• Guide du partage de la rue (Bruxelles Mobilité)

FILTRES

Maillage piéton

Maillage vélo

Maillage transports publics

Spécialisation multimodale

1 7

8

510
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LIVRET
Tous les outils mentionnés dans les autres livrets sont 
regroupés dans la Boîte à outils. Ces outils sont à votre 
disposition pour répondre aux Ambitions, concrétiser la Vision 
territoriale et prendre en compte les spécificités locales mises 
en avant par les Filtres. Des outils transversaux sont présentés 
au début de ce livret. Ils vous permettront de comprendre ce 
qui est attendu en termes de processus de projet exemplaire 
ou idéal à mettre en œuvre. Des outils plus spécifiques 
sont ensuite illustrés dans des fiches outils regroupées 
par thématique :

	• environnement ; 
	• matérialité ; 
	• mobilité ; 
	• identité ; 
	• usage.

Pour chaque thématique, vous trouverez :

	• Une feuille de route détaillant les processus de projet 
spécifiques liés à la thématique abordée ;

	• Des outils de dessin concrets illustrant des situations 
génériques et la méthode de mise en œuvre de certains 
types d’aménagements ;

	• Des renvois aux vade-mecums existants à consulter.

BOITE À OUTILS

451

Quels outils 
utiliser ?

Objectif : utiliser 
les outils pour 
s’informer à la fois 
sur la démarche et 
le processus à suivre 
et les outils pratiques 
à utiliser.
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BruGIS

Utilisez l’outil numérique via la plateforme BruGIS pour avoir accès 
aux éléments spécifiques qui s’appliquent à votre espace public.

https://gis.urban.brussels/brugis/#/
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PORTAIL DE VISUALISATION 
DES DONNÉES
BruGIS est le Système d’Information Géographique (GIS) 
d’Urban, qui cartographie l’ensemble de la Région de 
Bruxelles-Capitale.

Cet outil de gestion de l’aménagement du territoire est 
actualisé en permanence et présente toutes les données 
urbanistiques les plus récentes disponibles en Région 
bruxelloise.

Afin de compléter le Manuel et de le rendre encore plus 
interactif, toutes les cartes de cet outil ont été intégrées sur 
BruGIS.

Vous pouvez y consulter les dernières versions à jour des 
typologies existantes, des filtres ou encore de la vision 
territoriale, et ainsi naviguer facilement entre les différentes 
cartes, les superposer ou encore les agrandir.

BruGIS, une source d’informations précieuses !

Comment accéder 
directement aux 
lignes directrices 
pour mon projet 
d’aménagement ?

Objectif : Retrouver 
directement le lien 
vers les différents 
livrets du Manuel en 
fonction de l’espace 
public sur lequel on 
se trouve.

Scannez ce Q
R code pour accéder à BruG

IS.

https://gis.urban.brussels/brugis/#/
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urban.brussels 
Service public régional 
Bruxelles Urbanisme & Patrimoine 
Mont des Arts 10-13 
1000 Bruxelles 
+32 (0) 2 432 83 00 
info@urban.brussels 
www.urban.brussels 

ÉDITRICE RESPONSABLE
Sarah Lagrillière, Directrice générale adjointe

AVEC LA COLLABORATION DE
A.M. ORG Urbanism & Architecture
— Bureau Bas Smets

DESIGN GRAPHIQUE
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NOTES



Le Manuel Espaces Publics  
en Région de Bruxelles-Capitale

urban.brussels

POURQUOI UN MANUEL  
POUR LES ESPACES PUBLICS  
EN RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE ?

Urban a conçu, en collaboration avec l’association momentanée 
entre ORG Urbanism & Architecture et le Bureau Bas Smets, 
ainsi que tous les acteurs concernés, le Manuel Espaces 
Publics. Scannez le QR code pour en savoir plus.

Ce document évolutif intègre les différents guides, 
normes, plans et outils définissant les objectifs régionaux 
en matière d’aménagement des espaces publics. 

Cet outil pratique vise à fournir une aide concrète à la 
conception des espaces publics génériques et donne des clés 
aux porteurs de projets afin de concevoir leurs aménagements 
avec un niveau d’ambition élevé par rapport à l’ensemble des 
enjeux auxquels sont soumis les espaces publics à Bruxelles. 
En tant qu’acteur central du développement urbain, Urban 
s’engage pleinement à soutenir les projets qui contribuent 
à la qualité de la Région bruxelloise. Ce Manuel, fruit d’une 
collaboration collective, incarne cet engagement envers un 
aménagement durable répondant aux enjeux contemporains.

https://urban.brussels/fr/pages/le-manuel-espaces-publics-en-region-de-bruxelles-capitale

